
FICHE REPERE N°4

Développer 
le dialogue social 

et les relations 
de travail

Améliorer le cadre formel du dialogue social

Dans les établissements du médico-social comme ailleurs, le dialogue sous ses diff érentes composantes (dialogue social 
et dialogue de travail entre équipes, management et direction) est une dimension essentielle de la qualité de vie au tra-
vail. La capacité de la direction et des parties prenantes à faire vivre un dialogue social adapté aux enjeux, et à favoriser 
des coopérations de qualité dans les équipes joue à la fois sur le service rendu aux bénéfi ciaires et sur les conditions de 
travail de tous.

Le dialogue social repose parfois essentiellement sur les dimensions réglementaires avec la mise en 
place formelle des instances représentatives du personnel ; et, selon la taille des établissements, des 
DP, un CE ou une DUP, un CHSCT, voire des délégués syndicaux. De premières pistes d’amélioration 
peuvent porter sur le fonctionnement formel des instances.
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PISTES D’ACTIONS

>  Travail sur la fréquence des réunions, la prise 
des heures de délégation, établissement des 
ordres du jour de réunion, délais d’envoi de 

l’ordre du jour et des documents nécessaires à la 
consultation, etc. 

ZOOM SUR LE DIALOGUE SOCIAL

LA QUALITE DE VIE AU TRAVAIL DANS LA BRANCHE SANITAIRE, 
SOCIALE ET MEDICO-SOCIALE PRIVEE A BUT NON LUCRATIF



Bon à savoir

Le CE comme le CHSCT ont toute légitimité à débattre de la qualité de vie au travail (au sens de l’ANI de 
juin 2013) car il invite à interroger d’une part, le CHSCT sur les modalités de mise en œuvre de l’organi-
sation du travail, le contenu et les conditions de travail et d’autre part, le CE sur le développement per-
sonnel (compétences, formation, parcours professionnels), la conciliation des temps de vie et le respect 
de l’égalité professionnelle. 
La prise en compte de ces sujets, par la direction et les représentants du personnel, requiert un partage 
des enjeux sur ces thèmes mais aussi un socle commun de connaissances afin de s’assurer d’un dialogue 
social actif.     

PISTES D’ACTIONS

>  Progresser dans le fonctionnement réel des ins-
tances peut inviter directions et IRP à s’interro-
ger ensemble sur leur fonctionnement réel afin 
de trouver des pistes d’amélioration :

-  Est-ce que la Direction et les représentants du 
personnel ont échangés sur le fonctionnement 
actuel des instances ? Ce dernier est-il stabilisé 
et formalisé ?

-  Est-ce que ce fonctionnement permet 
l’effectivité du droit ?

-  Le travail des instances est-il organisé ? 

-  Les instances sont-elles légitimes et visibles 
dans l’établissement ?  

-  Lorsqu’il existe plusieurs sites, le fonctionnement 
des instances permet-il de consulter et de 
toucher l’ensemble des personnels ? 

>  La capacité des acteurs concernés à débattre 
ensemble peut également être questionnée :

-  Est-ce que les échanges dans le cadre des 
instances sont équilibrés ? Est-ce qu’ils sont 
basés sur un respect mutuel des personnes et 
des points de vue (même contradictoires) ?

-  Est-ce que le dialogue est organisé (exemple : 
fixation des règles d’échanges communes...) et 
factuel ?  

-  Est-ce que cela aboutit à des compromis 
acceptables pour les parties prenantes et à des 
actions concrètes ? 

-  Les acteurs sont-ils en capacité de mettre en 
débat les sujets en lien avec les enjeux de qualité 
de service et de qualité de vie au travail ?

Améliorer le fonctionnement réel des instances

Dans les établissements qui mettent l’accent sur le seul formalisme réglementaire, le dialogue social est 
cependant souvent jugé peu constructif, improductif, voire conflictuel. Ni la direction, ni les représentants 
du personnel ne se satisfont alors de la place et la nature des débats, de la conduite d’actions concrètes 
ou encore de la visibilité qu’ont les salariés des IRP.
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>  Evaluer si les coopérations formelles, c’est-
à-dire prévues, organisées et ponctuelles 
répondent aux exigences de la qualité de travail 
et de service (exemple : temps de préparation, 
réunion de synthèse, rendez-vous avec la famille, 
réunion d’équipe ou de services).  

>  Repérer si des aléas ou des dysfonctionnements 
restreignent cette coopération (exemple  : 
absence de recouvrement des temps de 
présence entre IDE, pic de charge empêchant la 
participation aux réunions…).

>  Mettre en lumière et rendre possibles les 
coopérations informelles, souvent plus 
fréquentes que les précédentes (exemple : 
échange d’informations entre deux portes, 
entraide, appui spontané, coordination de 
courte durée pour résoudre un problème, 
etc.), peu reconnues et non organisées voire 
proscrites dans certaines structures.

PISTES D’ACTIONS

Les processus de coordination peuvent s’exprimer dans différents espaces et répondre à plusieurs 
objectifs :   

-  la régulation collective opérée dans le cadre de réunion d’équipe, de comité de direction, de réunion    
de cadres, de réunions de groupe « projets »…

-  La concertation sociale effectuée à l’occasion des réunions d’IRP (Instance Représentatives du 
Personnel), de groupe d’expression directe des salariés, de groupes paritaires pour la prévention des 
RPS, etc.

-  La résolution de problèmes obtenue, par exemple dans des groupes pluridisciplinaires pour trouver 
des solutions liées à l’accueil ou à la mise en place d’un projet de vie d’un résident.

-  La professionnalisation qui se matérialise lors de réunion en groupe métiers ou des échanges de 
pratique entre pairs.  

Faire le point sur les coopérations existantes1

Au-delà des liens hiérarchiques et fonctionnels existants (formalisés dans l’organigramme notamment), 
les relations de travail impliquent des liens opérationnels d’entraide et de coordination… entre les 
collègues et avec l’encadrement pour garantir la qualité de service. 
De nombreux temps de réunions susceptibles de favoriser ces coordinations existent généralement déjà 
dans les établissements mais il n’est pas rare d’y assister à la seule passation de consignes, sans que les 
salariés s’expriment sur les aléas ou difficultés rencontrées dans le travail pour trouver ensemble des 
arbitrages et y faire face.
Soutenir la qualité de vie au travail invite à faire le point sur l’état des coopérations dans votre établissement 
et, pour cela, à évaluer la qualité des espaces où il est possible de dialoguer sur les questions liées 
au travail.

ZOOM SUR LES RELATIONS DE TRAVAIL
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Améliorer l’information interne

La qualité des relations de travail résulte également de la qualité de l’information diff usée dans la 
structure. Améliorer l’information interne peut vous amener à travailler sur : 

- les sujets traités (exemple : actualités, projets, évolution…), 

- la fréquence de communication, 

-  la nature (exemple : information descendante, consultation, recueil de points de vue pour instruire 
des décisions à venir, etc.), 

-  et les canaux de communication utilisés (exemple : journal interne, réunion générale du personnel, 
information  métiers…).  
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>  Défi nir les modalités de fonctionnement des 
temps de coordination en termes de  :

-  sujets à traiter (exemple : pour un espace de 
régulation collective, il s’agira d’échanger 
sur les résultats du travail et les conditions 
de sa réalisation : ressources, contraintes, 
améliorations),

-  fréquence et durée de cette coordination.

-  personnes concernées,

- rôle et de posture de l’animateur,

- modalités d’animation, 

-  et de livrable possible (exemple : compte-ren-
du, relevé de décisions, actions…). 

>  Expérimenter la mise en place eff ective de 
nouveaux espaces de discussion sur le travail 
s’ils apparaissent utiles ou redynamiser les 
espaces existants.

>  Tirer les enseignements du renouvellement des 
pratiques de coordination pour les déployer 
plus largement et les pérenniser dans le temps.

2 Améliorer les pratiques de coordination, 
faciliter le dialogue sur les questions liées au travail

PISTES D’ACTIONS
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